
Existe-t-il une pension minimale garantie au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, le Luxembourg garantit une pension minimale aux assurés justifiant d'un stage d'assurance minimal, en

application des articles 218 à 222 du Code de la sécurité sociale. La pension minimale pleine est accordée aux

assurés totalisant 40 ans (480 mois) d'assurance effective ou assimilée, et son montant est proratisé lorsque la

durée d'assurance est inférieure, dans la limite minimale de 20 ans (240 mois) pour ouvrir droit au dispositif.

À titre indicatif, le seuil pour 40 ans d'assurance s'élève à 2 376,62 € bruts mensuels au 1er janvier 2026, montant

régulièrement revalorisé par indexation automatique et ajustement au niveau de vie. En dessous de 40 années, la

pension minimale est réduite de 1/40e par année manquante. Cette garantie complète le calcul ordinaire de la

pension dès lors que celui-ci aboutit à un montant inférieur au plancher proratisé, et constitue un filet de sécurité

essentiel pour les carrières à faibles revenus.

Définition

La pension minimale est un complément différentiel versé par la CNAP lorsque la pension calculée selon les

règles ordinaires (majorations forfaitaires et proportionnelles, art. 214 à 217 CSS) est inférieure au seuil

minimum légal. Elle s'applique à la pension de vieillesse, à la pension de vieillesse anticipée et à la pension

d'invalidité.

Ce mécanisme garantit qu'une personne ayant cotisé durablement au régime luxembourgeois ne perçoit pas une

pension inférieure à un revenu plancher socialement acceptable. Il se distingue du Revenu d'inclusion

sociale (REVIS), qui est une prestation d'aide sociale non contributive versée sous conditions de ressources et

de résidence, et non liée à une carrière d'assurance.

Le mécanisme repose sur trois paramètres : la durée d'assurance (20 à 40 ans), un montant de référence fixé

par la loi et réévalué périodiquement, et une règle de proratisation permettant d'ajuster le minimum au prorata

des années validées.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la proratisation de la pension minimale ?

La pension minimale est réduite de 1/40e par année d'assurance manquante entre 20 et 40 ans de stage. En dessous de 240 mois (20
ans), aucune pension minimale n'est due selon l'article 219 du Code de la sécurité sociale.

Existe-t-il une pension minimale garantie au Luxembourg ?

Oui, les articles 218 à 222 du Code de la sécurité sociale garantissent une pension minimale aux assurés justifiant d'au moins 240 mois
(20 ans) d'assurance. La pension minimale pleine est accordée à 480 mois (40 ans) de stage et est proratisée en deçà.
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La pension minimale s'applique-t-elle à la pension d'invalidité ?

Oui, la pension minimale s'applique à la pension de vieillesse, à la pension de vieillesse anticipée et à la pension d'invalidité,
conformément aux articles 218 à 222 du Code de la sécurité sociale. Le complément différentiel est versé automatiquement par la CNAP.

Que faire si le stage minimum de 20 ans n'est pas atteint ?

En deçà de 240 mois d'assurance, aucune pension minimale n'est due. L'assuré peut le cas échéant solliciter le Revenu d'inclusion
sociale (REVIS), prestation d'aide sociale non contributive versée sous conditions de ressources et de résidence au Luxembourg.

Quel est le montant de la pension minimale au Luxembourg en 2026 ?

Au 1er janvier 2026, la pension minimale pleine pour 40 ans d'assurance s'élève à 2 376,62 € bruts mensuels. Ce montant est
régulièrement revalorisé par indexation automatique et ajustement au niveau de vie selon l'article 220 du Code de la sécurité sociale.

Quelles périodes comptent pour le stage de pension minimale ?

Sont comptabilisées les cotisations effectives, les baby-years (art. 171bis CSS), les rachats (art. 174 CSS), les périodes militaires et les
périodes de maladie ou chômage indemnisé. La totalisation européenne (règlement 883/2004) s'applique pour les frontaliers.

Conditions d’exercice

Le bénéfice de la pension minimale dépend essentiellement du stage d'assurance accompli.

Critère Règle

Stage minimum ouvrant droit 240 mois (20 ans) d'assurance effective ou assimilée

Stage pour pension minimale pleine 480 mois (40 ans)

Proratisation 1/40e par année d'assurance (entre 20 et 40 ans)

Types de pension concernés Vieillesse, vieillesse anticipée, invalidité

Périodes prises en compte Cotisations, baby-years, rachats, militaires, maladie

Montant indicatif 40 ans 2 376,62 € bruts mensuels (01/01/2026)

Revalorisation Indexation + ajustement réel selon salaires

Cumul Compatible avec pension de survie et revenus d'activité

Modalités pratiques

L'application de la pension minimale relève d'un mécanisme automatique lors de la liquidation.
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Étape Modalité

Demande de pension Introduite auprès de la CNAP

Calcul ordinaire Détermination de la pension selon art. 214 à 217 CSS

Test de pension minimale Comparaison avec le seuil proratisé

Application Versement du plus élevé entre calcul ordinaire et minimum

Complément différentiel Porté automatiquement au montant minimum si besoin

Revalorisation annuelle Indexation automatique lors des tranches indiciaires

Relevé de paiement Détail mensuel fourni par la CNAP

Recours Conseil arbitral de la sécurité sociale en cas de litige

Pratiques et recommandations

Il est important pour les assurés à carrière incomplète de vérifier dès 55 ans leur relevé de carrière afin d'identifier

d'éventuelles lacunes et d'évaluer l'intérêt d'un rachat d'études (art. 174 CSS), d'une assurance continuée

volontaire ou de la validation de baby-years (art. 171bis CSS) pour atteindre le seuil des 480 mois qui déclenche la

pension minimale pleine.

Pour les travailleurs frontaliers ou expatriés, l'atteinte du stage minimum peut être facilitée par la totalisation

européenne des périodes d'assurance prévue par le règlement (CE) 883/2004. Il est recommandé de demander à la

CNAP une estimation actualisée de la pension future intégrant les périodes étrangères, afin d'anticiper l'écart

éventuel avec le seuil minimum et de planifier les stratégies correctives.

Enfin, les salariés concernés par des périodes d'inactivité (chômage, maladie longue, congé parental) doivent

s'assurer que ces périodes sont correctement assimilées à l'assurance dans leur relevé. Une simple vérification en

amont évite souvent des démarches rétroactives fastidieuses au moment de la liquidation et permet de profiter

pleinement du filet de sécurité prévu par le législateur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 218 Code de la sécurité sociale Principe de la pension minimale

Art. 219 Code de la sécurité sociale Calcul et proratisation

Art. 219bis Code de la sécurité sociale Majoration forfaitaire pour enfants

Art. 220 Code de la sécurité sociale Revalorisation et indexation

Art. 221 Code de la sécurité sociale Modalités d'application

Art. 222 Code de la sécurité sociale Durée d'assurance et stage minimum

Art. 171 à 174 Code de la sécurité sociale Périodes assimilées, baby-years, rachat

Règlement (CE) n° 883/2004 Totalisation des périodes d'assurance

Le montant exact de la pension minimale est révisé régulièrement par la CNAP en fonction de l'indexation et des ajustements prévus

par la loi ; les chiffres cités sont indicatifs et doivent être vérifiés au moment de la liquidation. En deçà de 20 ans de stage, aucune

pension minimale n'est due, et l'assuré pourra le cas échéant solliciter le REVIS s'il remplit les conditions de résidence et de

ressources.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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